
Conférence#2 immobilier durable
"Réussir sa programmation"

Immobilier

Pourquoi assister à cet événement ?

L’Amue est heureuse de vous accueillir pour la deuxième
conférence du cycle immobilier durable « Réussir sa
programmation ». Cette deuxième conférence est ouverte à
toutes celles et ceux que le sujet de la programmation
intéresse, alors n’hésitez pas à diffuser cette invitation à vos
réseaux !

Ce cycle de conférence, élaboré en partenariat avec l’école des
ponts formation, nous permettra de construire le programme
de formation dédié aux maitres d’ouvrage de l’enseignement
supérieur et de la recherche. Ce cycle questionnera les défis
économiques, sociaux et environnementaux que rencontre la
maitrise d’ouvrage publique en 2025.
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Inscriptions fermées

 S'inscrire à l'évènement

 Contacter l'organisateur

Du 12/02/2025 - 10:00 au 12/02/2025
- 11:00

DATES

À distance

LIEU

0.1 jour(s)

DURÉE

Programme
Outil fondamental de la maîtrise de la qualité du projet, la
programmation permet au maître d’ouvrage de définir sa
commande et de la maîtriser tout au long du processus de
réalisation opérationnelle, pour aboutir à un projet satisfaisant
tant qualitativement que techniquement, qui saura répondre
aux besoins immédiats et évoluer dans le temps. Elle doit
garantir la bonne articulation du projet entre la politique
immobilière définie par le maître d’ouvrage, sa politique
environnementale, ses moyens (humains et financiers) et
l’ensemble des contraintes fonctionnelles, techniques et
normatives.

Cette démarche globale s’applique à tout type de projet de
réalisation, qu’il s’agisse de bâtiment, d’aménagement urbain ou
paysager, d’infrastructure, de construction neuve, de
réhabilitation…ou encore d’équipement mobilier, de
signalétique, voire même d’entretien-maintenance d’ouvrages
immobiliers.

https://espace-personnel.amue.fr/event/register/16542
mailto:xuan-an.hien@amue.fr
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On s’attachera à rappeler l’importance de cette mission
majeure réalisée au démarrage des projets, souvent sous-
estimée voire négligée, ainsi que le rôle du maître d’ouvrage
dans la définition de ses objectifs et dans la contractualisation
avec le programmiste.

Public concerné

Tout public.

Intervenant(e)s

Ludovic Di Folco - Conseil aux maîtres
d’ouvrage publics MIQCP


